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Universitarisation de la formation de pédicure-podologue
Question écrite n° 14561

Texte de la question

M. Thomas Ménagé attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la nécessité d'accélérer le processus d'universitarisation de la formation de
pédicure-podologue et d'accompagner notamment l'ouverture d'une nouvelle formation au sein de l'université
d'Orléans. Réingéniée en 2012, la formation de pédicure-podologue a aujourd'hui besoin d'évoluer pour
correspondre aux réalités de l'exercice rencontrées sur le terrain et préparer les futurs professionnels aux
besoins grandissants du système de santé et à des prérogatives nouvelles (ajouts de nouveaux modules
d'enseignements sur le numérique en santé par exemple, sur les nouvelles compétences acquises, etc.). Cette
évolution permettrait également de rapprocher la profession de l'université et ferait émerger un corps
d'enseignants-chercheurs universitaires qui briserait le plafond de verre existant en matière de recherche en
sciences de la rééducation en France. Ces transformations, que la profession a aujourd'hui la capacité
d'absorber, impliqueraient à terme le passage d'une formation en trois ans à une formation en cinq ans et
l'obtention du grade Master pour les nouveaux diplômés. Pour enclencher ce mouvement, l'Ordre national des
pédicures-podologues (ONPP) a travaillé avec l'université d'Orléans sur une plaquette de formation qui
permettrait de former 25 nouveaux professionnels dès la rentrée 2026, dans une région qui ne dispose pas
d'école de formation. En outre, elle dispose également d'atouts importants dans le cadre des objectifs de
l'universitarisation tels que définis par la mission sur l'universitarisation des formations en santé menée par
Stéphane Le Bouler à la demande des ministères chargés de la santé et de l'enseignement supérieur en 2017, à
savoir : le développement de la recherche, les parcours étudiants, l'ancrage territorial et l'interprofessionnalité
via le partage de certaines unités d'enseignements avec les étudiants des autres professions de la rééducation
et la réadaptation (masseurs-kinésithérapeutes, ergothérapeutes ou psychomotriciens). Sur le terrain, les
conditions pour permettre l'ouverture de la formation sont réunies et les parties prenantes soutiennent le projet.
À l'heure actuelle, la région Centre-Val de Loire estime que cette proposition s'inscrit dans les orientations et la
stratégie de développement des formations définies dans son Schéma régional des formations sanitaires et
sociales (2022-2027) mais le projet doit recevoir une dérogation émise par l'Agence régionale de santé (ARS) et
les ministères concernés à l'arrêté du 5 juillet 2012 relatif au diplôme d'État de pédicure-podologue (NOR :
AFSH1226435A) pour voir le jour. Ainsi, au moment où le Parlement est amené à légiférer sur la réforme des
études en santé et à régulièrement s'interroger sur leur attractivité, il souhaite connaître la position du
Gouvernement sur l'accélération de l'universitarisation de la formation de pédicure-podologue et savoir si une
dérogation pourrait être délivrée concernant l'ouverture d'une première formation en cinq ans au sein de
l'université d'Orléans.
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